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DERRIÈRE LA 
TRANSITION SOCIALE 
ET ÉCOLOGIQUE,  
IL Y A LE TRAVAIL
Catastrophes en chaîne provoquées par le débridement de la mondialisation 
techno-économique, flux tendus, cette réalité touche à la nature même du 
travail, devenu la variable d’ajustement d’un capitalisme de plus en plus 
financiarisé, et, depuis cette année, celle d’un capitalisme « coronavirussé ».

Tout a concouru à dévaloriser le travail : baisse 
de la part dévolue aux salaires dans la valeur 
économique ajoutée, chômage proportionnel à 

la pression exercée sur les travailleurs en place, pré-
carité des emplois, pauvreté pour les sans-emploi, 
préférence pour le temps partiel imposé plutôt que 
pour la réduction du temps de travail répartie sur tous, 
dégradation des protections et du droit du travail, 
affaiblissement des normes sociales, gestion de la force 
de travail par le stress et l’individualisation de la rela-
tion salarié-employeur, fragmentation du salariat au 
gré de l’éclatement de la « chaîne de valeur », division 
du travail qui met en concurrence les travailleurs… 
au nom de la « valeur pour l’actionnaire ».

La loi El Khomri de 2016, les ordonnances Pénicaud 
de 2017 et 2019, ainsi que la réforme de l’assurance-
chômage sont cohérentes entre elles : elles ont orga-
nisé la remise en cause du principe de faveur pour 
donner la priorité aux accords d’entreprise sur les 
accords de branche et sur la loi nationale, le plafon-
nement des indemnités prud’homales, la fusion des 

institutions représentatives du personnel faisant 
disparaître les comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT), l’institution du 
contrat de chantier contournant le contrat de travail 
à durée indéterminée. Les ordonnances de 2020 pour 
accompagner la loi d’urgence sanitaire ont été ins-
pirées par ces principes.

Les transformations de l’organisation du travail. 
Elles ont été légitimées par un discours accréditant 
l’idée que le travail n’était plus central dans la vie 
des individus et pour l’équilibre de la société, et 
cela sur deux plans : sur le plan économique, le 
travail ne serait plus la source de la valeur ajoutée ; 
sur le plan social et culturel, il ne constituerait plus 
un facteur d’intégration dans la société, de recon-
naissance sociale, un élément constitutif du lien 
social. Bien entendu, ces deux assertions n’ont 
aucun fondement objectif, elles sont seulement 
idéologiques : le travail n’aurait pas d’autre destin 
que de se soumettre ou de disparaître. [©

 JU
LI

EN
 JA

UL
IN

/H
AN

SL
UC

AS
]

TRAVAILLER AU FUTUR | LA REVUE TAF #3 | 33

E X P E R T I S E



Les transformations du capitalisme imposent à la 
force de travail employée une charge accrue dans une 
phase où la numérisation de l’économie fait peser la 
menace de suppressions d’emplois nombreuses.

La durée du travail. La durée légale de travail 
hebdo madaire des salariés est fixée en France à 
35 heures, mais la durée effective est supérieure à ce 
seuil et est comparable à celle des pays voisins 
(36,3 heures), voire souvent plus élevée qu’ailleurs.

Mesurée à l’année, la durée du travail en France 
n’est pas la plus faible d’Europe. Elle est même plus 
élevée qu’en Allemagne et au Danemark. Les écarts 
tiennent à plusieurs facteurs, dont la durée de travail 
à temps complet et à temps partiel. Si on ne retient 
que les salariés à temps complet, la moyenne euro-
péenne est de 40,3 heures contre 39,1 heures en 
France. On peut mettre en regard la durée du travail 
avec le taux d’emploi (population active occupée/
population en âge de travailler) et le taux d’activité 
(population active/population en âge de travailler). 
En France, le taux d’emploi est de 65,6 % et le taux 
d’activité est de 71,8 % ; la situation est caractérisée 
par une durée du travail hebdomadaire assez élevée, 
un faible taux d’emploi et un taux de temps partiel 
plus faible qu’ailleurs, mais dont la durée est en 
moyenne plus longue. Pour prendre un exemple plus 
extrême, en Grèce, le taux d’emploi est de 55,6 % et 
le taux d’activité est de 68,3 %, avec une durée du 
travail très élevée (graphique no 1, p. 37).

L’ Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) confirme la tendance à la baisse 
du temps de travail pour tous les pays membres et la 
place moyenne de la France (graphique no 2, p. 37).

Les enquêtes les plus récentes sur la durée du tra-
vail en Europe montrent que les travailleurs français 
ne sont pas atypiques par rapport à ceux des autres 
pays. Sur l’ensemble de la vie active, la France se 
situe autour de la moyenne européenne (en années) 
(graphique no 3, p.37).
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La secrétaire d’État auprès du ministre de l’Écono-
mie et des Finances, Agnès Pannier-Runacher, a 
affirmé qu’« après le confinement, il faudra[it] proba-
blement travailler plus que nous ne l’avons fait avant » 
pour « rattraper » la perte d’activité. « L’enjeu est de 
 reprendre le travail plein pot. » 1 : Le président du Medef, 
Geoffroy Roux de Bézieux, a été encore plus explicite2. 
Leur argument est qu’il faut « compenser partiellement 
la perte de productivité liée aux mesures de protection 
contre le virus et la désorganisation provisoire des chaînes 
de production : une partie de la perte de productivité  horaire 
doit ainsi pouvoir être compensée par une hausse de la 
durée du travail. »3 La confusion est totale chez tous 
les porte-parole des classes dirigeantes, président de 
la République en tête, entre volume de travail global 
dans l’économie et volume de travail individuel, alors 
qu’il y a plus de 6 millions de chômeurs, toutes caté-
gories confondues. Et les 150 citoyens de la Convention 
sur le climat se sont laissé abuser par cette confusion 
en récusant l’idée de réduire le temps de travail.4

Le gouvernement français n’avait pas d’autre choix 
pour endiguer la pandémie de Covid-19 que d’arrê-
ter brutalement l’économie. Ce faisant, il mettait 
plus de la moitié des travailleurs du secteur marchand 
en chômage partiel, et il prenait 84 % du salaire en 
charge. Il s’agissait donc d’une gigantesque RTT pour 
éviter de licencier la moitié de la population active. 
Certes, le pays va se retrouver sans doute avec 
800 000 chômeurs de plus en 2020. Mais imagine-
t-on ce que cela aurait été sans cette RTT sous forme 
de chômage partiel temporaire ? D’ailleurs, pourquoi 
l’Allemagne et quelques autres pays ont un taux de 
chômage officiel plus de deux fois moins élevé qu’en 
France ? L’une des raisons principales est la multi-
plication de l’emploi à temps partiel, accompagné, 
il est vrai, d’une précarité et d’une pauvreté renfor-
cées (graphique no 4, p. 37).

Sur l’échantillon de seize pays qui représentent 
l’ancienne Union européenne  – à quinze plus la 
Suisse –, le coefficient de corrélation linéaire entre 
la proportion de l’emploi à temps partiel et le taux 
de chômage est de - 0,86. Il y a donc une relation 
inverse forte entre la proportion de l’emploi à temps 
partiel et le taux de chômage. L’influence de la réduc-
tion du temps de travail (ici sous la forme détestable 
de l’emploi à temps partiel) sur la réduction du chô-
mage peut donc être supposée importante.

Dans la période de sortie du confinement, le gou-
vernement français réfléchissait à réduire le dispo-
sitif de prise en charge du chômage partiel. Mais les 
entreprises en réclamaient au contraire le prolonge-
ment. Le chômage partiel, autre nom du temps par-
tiel, est bien l’allié de la préservation de l’emploi. 
Et Philippe Martin, président délégué du Conseil 
d’analyse économique (CAE), peu connu pour ses 
prises de position hétérodoxes, en signe la recon-
naissance : « Une personne en chômage partiel permet 
de préserver environ 0,2 emploi. »5

Le gouvernement n’avait pas 
d’autre choix pour endiguer  
la pandémie […] que d’arrêter 
brutalement l’économie.
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L’avenir de l’emploi au temps du numérique. Cer-
tains travaux ont avancé le pronostic selon lequel 
une grande partie des emplois disparaîtraient dans 
les toutes prochaines décennies, au moins dans les 
pays capitalistes développés, sous l’impulsion du 
numérique et de la robotisation. Par exemple, Carl 
B. Frey et Michael A. Osborne6 ont calculé que 47 % 
des salariés aux États-Unis seraient menacés de 
perdre leur emploi, surtout les employés de bureau 
et les salariés des activités de service et de commerce. 

Mais l’OCDE, critiquant la méthodologie de ces 
études, aboutit à une évaluation cinq fois moindre en 
20167. Et, dans les « Perspectives de l’emploi de 
l’OCDE 2019 », elle avance que 14 % des emplois pour-
raient disparaître à cause de l’automatisation et que 
32 % des emplois pourraient être transformés. En 
France, 16,4 % des emplois seraient menacés par 
l’automatisation8. Malgré la prudence de l’OCDE, il 
n’en reste pas moins que si l’on additionne les deux 
pourcentages qu’elle indique, on voit que 46 % de la 
population active serait impactée par les transforma-
tions techniques à venir, ce qui nous rapproche assez 
de l’étude initiale de C. B. Frey et M. A. Osborne.

C’est au milieu de ces incertitudes que sont appa-
rues la crise sanitaire de 2020 et la mise au télétravail 
d’une fraction importante du salariat. Selon l’enquête 
d’OpinionWay-Square Management9, près d’un 
actif sur trois a télétravaillé au moins partiellement 
pendant le confinement. Mais les inégalités sont 
immédiatement apparues : 46 % des catégories 
s ociales supérieures et seulement 18 % des profes-
sions peu qualifiées y ont eu accès. 

Pour autant, s’agit-il de l’avènement d’un capita-
lisme numérique promis à une nouvelle phase 
 d’accumulation ou bien du renvoi des contradictions 
du système à un niveau inédit ? À l’appui de la pre-
mière hypothèse, il y a la place croissante prise par 
les Gafam et autres Natu (Netflix, Airbnb, Telsa, Uber). 
Ces « industries » sont des industries de services. Or, 
les services occupent près de 80 % de la valeur ajou-
tée dans les économies modernes mais ils connaissent 
des gains de productivité faibles. Les grandes sociétés 
du numérique entendent contourner cette difficulté 
en remplaçant l’organisation du travail fondée sur le 
face-à-face travailleur-client par une organisation 
dans laquelle le client est un e nsemble de données 
gérées automatiquement. Cependant, la faille possible 
de cette révolution numérique est qu’elle n’engendre 
que peu de valeur, la productivité du travail voyant 
sa progression s’éteindre. Comme les entreprises du 
numérique ont une position de force sur le marché, 
on risque  d’entrer dans une ère de captation systé-
matique de la valeur par ces grands groupes10. La 
conséquence prévisible est que, en dehors d’un rap-
port de force plus favorable au travail, celui-ci soit 
soumis aux contraintes du travail en ligne… à la chaîne.

Au-delà des prévisions économiques, souvent hasar-
deuses, il faut voir les transformations techniques 

comme un reflet des rapports sociaux. Ladite révolu-
tion numérique n’échappe pas à cette constance qu’un 
système technique est inséparable d’un rapport social. 
C’était vrai du taylorisme, ce le sera avec le numérique 
s’il embrasse la totalité du champ social. Autrement 
dit, le capitalisme dit « numérique » ne serait pas le 
remplaçant du capitalisme industriel, il en serait la 
forme ultime à travers l’extrême circulation des flux 
de capitaux, des flux de marchandises, des flux de 
travail sous la forme de transferts de données digita-
lisées, mais du travail organisé, diligenté et contrôlé 
par des algorithmes automatiques.

La transformation du système productif et la relo-
calisation. Les bouleversements subis par le monde 
du travail sont liés aux modifications des structures 
productives et à l’approfondissement de la division 
internationale du travail que le capitalisme a imposés 
depuis le début de l’époque néolibérale. La panne de 
l’économie mondiale due à la pandémie du Covid-19 
a permis de mesurer les conséquences désastreuses 
de l’éclatement des chaînes de production, à la fois 
en termes d’équilibres des territoires et d’approvi-
sionnement en composants de très nombreuses pro-
ductions. Cette panne est également l’occasion de 
situer deux problèmes cruciaux de la mise en œuvre 
d’un autre modèle productif : la reconversion de la 
production et la relocalisation des activités.

Deux exemples industriels montrent l’enjeu d’une 
reconversion et en même temps la difficulté de la 
tâche : l’automobile et l’aéronautique. Ces deux sec-
teurs sont emblématiques du mode de développe-
ment économique productiviste du capitalisme, et 
cela sur plusieurs plans. Ils furent les moteurs de 
l’industrie depuis la Seconde Guerre mondiale, les 
objets de la division internationale du travail ayant 
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mené aux délocalisations, et le symbole de l’accès à 
la consommation de masse. Chacun de ces aspects 
mérite aujourd’hui d’être complètement revu.

L’automobile et l’aéronautique ne sont plus des 
industries nationales. Les constructeurs automobiles 
français ont délocalisé une grande partie de leur 
production, et celle qui est restée en France dépend 
largement d’importations de matériaux et d’équi-
pements intermédiaires. L’aéronautique, dont le 
fleuron est Airbus, possède un pôle industriel impor-
tant dans la région de Toulouse, mais les équipements 
des avions viennent du monde entier pour créer des 
systèmes très complexes. Cette dépendance exté-
rieure de l’aéronautique « française » se double d’une 
dépendance très étroite à l’égard des dépenses pu-
bliques via les dépenses militaires, notamment en 
termes de recherche et développement11.

Ces deux seules filières concentrent une partie im-
portante des aides promises par l’État pour les aider 
à redémarrer après la pandémie : 15 milliards d’euros 
pour Airbus, 8 milliards pour Renault, sans oublier 
7 milliards pour Air France-KLM. Des sommes allouées 
sans aucun engagement de reconversion. Or une tran-
sition écologique passera nécessairement par une 
révision totale des modes de transport : l’avion et la 
voiture comme moyens dominants pour assurer la 
mobilité ne sont pas compatibles avec une soutena-
bilité écologique à long terme (le transport est res-
ponsable de 30 % des émissions de gaz à effet de serre). 
Sauver des industries au nom de l’emploi sans inter-
roger le contenu de celui-ci et ce à quoi il est destiné 
n’est plus possible. C’est dire la difficulté de rendre 
compatibles les mesures d’urgence et celles préparant 
l’avenir. Celle-ci ne peut être surmontée qu’en consa-
crant des investissements importants à la formation 
des personnels pour faciliter leur reconversion, ainsi 
qu’à l’augmentation de l’offre de transports collectifs.

Le besoin de formation est également immense 
pour assurer l’isolation thermique des bâtiments et 
logements (20 % des émissions de gaz à effet de 
serre). L’intérêt d’avoir un plan pluri-annuel d’iso-
lation est que ces travaux ne sont pas délocalisables : 
sur dix ans, 8 millions de passoires thermiques pour-
raient être éliminées.

La reconversion du système productif concerne 
également l’agriculture. Or la Commission euro-
péenne reconnaît l’échec des politiques environne-
mentales, notamment pour ce qui concerne l’usage 
des pesticides et de tous les intrants. Afin de faci liter 
la conversion des agriculteurs à un autre modèle, la 
rémunération des services environnementaux qu’ils 
rendent pourrait se substituer progressivement aux 
aides européennes, qui restent encore trop liées à la 
surface cultivée et aux rendements. L’enjeu de la 
transformation de l’agriculture est encore plus 
important pour les pays pauvres, notamment en 
Afrique, où la déconnexion des politiques écono-
miques par rapport au néolibéralisme est indispen-
sable pour bâtir une stratégie de souveraineté 
alimentaire, tandis que de nouvelles populations 
souffrent de malnutrition12.

De manière sous-jacente aux difficultés précé-
dentes et aux impératifs de les dépasser figure la 
question énergétique. Les scénarios alternatifs aux 
énergies nucléaire et fossiles existent. Le plus connu, 
celui de négaWatt, établi pour 2017-205013, prévoit 
une division par deux de la consommation d’éner-
gie finale, qui serait couverte à 100 % par des éner-
gies renouvelables en 2050, le dernier réacteur 
nucléaire étant arrêté en 2035. Le coût de cette 
transformation serait inférieur de 400 milliards 
d’euros à celui de la poursuite des tendances ac-
tuelles. Pendant que 400 000 emplois net seraient 
créés en 2030, et 600 000 en 2050.

Par ailleurs, aucun gouvernement n’a abandonné 
la volonté de signer des accords de libre-échange. 
Au cours du printemps 2020, l’Union européenne 
en a conclu avec le Mexique et le Vietnam, et elle a 
poursuivi ses négociations avec la Nouvelle-Zélande 
et l’Australie. Or la généralisation des accords de 
libre-échange bilatéraux entre en conflit irrémé-
diable avec une politique de transition sociale et 
écologique qui viserait à restaurer un équilibre des 
territoires, une meilleure sécurité alimentaire et une 
meilleure sécurité en matière d’équipements inter-
médiaires.

Enfin, la remise en cause de l’éclatement des 
chaînes de production doit être un processus négo-
cié entre tous les partenaires et étalé dans le temps. 
Cette exigence est d’autant plus impérieuse que 
l’Organisation des Nations unies alerte sur les dé-
sastres provoqués par le Covid-19 sur l’accroissement 
des inégalités dans le monde avec un recul sans pré-
cédent de l’indice de développement humain depuis 
le début des années 198014.

Sauver des industries au nom  
de l’emploi sans interroger  
le contenu de celui-ci et ce à quoi 
il est destiné n’est plus possible.

11. « La centralité du militaire en France  
et ses effets sur le système productif  
et l’emploi », C. Serfati, les Possibles, no 24, 
été 2020 
12. « Une grave crise alimentaire menace  
au Nord comme au Sud », M. Gérard, 
le Monde, 12 mai 2020
13. « Le scénario négaWatt 2017-
2050. Réussir la transition énergétique  
en France », négaWatt
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La réhabilitation du travail. Celle-ci suppose de 
rompre progressivement son lien de subordination 
au capital. Cela passe par l’établissement de nou-
velles institutions pour que s’installe une véritable 
démocratie dans les entreprises : le partage de la 
valeur ajoutée est inséparable du partage du pouvoir.

De nouvelles institutions. La forme la plus aiguë de 
la domination que le capitalisme néolibéral fait 
subir aux travailleurs est la dépossession de leur 
identité par le biais de nouvelles méthodes de mana-
gement exigeant l’investissement de la personne 
dans son entier, tout en lui déniant la moindre par-
celle d’auto nomie et de liberté. Or les travailleurs 
ne cessent jamais, même à l’intérieur des contraintes 
et des procédures qui leur sont imposées, de prendre 
des initiatives pour effectuer leurs tâches. Christophe 
Dejours analyse ainsi le phénomène : « Travailler, 
c’est combler l’écart entre le prescrit et l’effectif. »15 
Cette capacité que le capital ne peut jamais anéan-
tir totalement pourrait être développée en mettant 
en place des institutions au sein desquelles les tra-
vailleurs interviendraient sur toutes les questions 
qui les concernent ou qui concernent les utilisateurs 
des produits qu’ils fabriquent. Les projets de « res-
ponsabilité sociale des entreprises », ou de définition 
d’« objet social de l’entreprise » contenue dans le 
rapport Notat-Senard16, ne sont pas à même de 
 résoudre ce problème. En revanche, il serait parfai-
tement possible de modifier les articles 1832 et 1833 
du code civil qui s’attachent à définir ce qu’est une 
« société », mais qui laissent dans l’ombre l’entre-
prise, une inconnue dans le capitalisme17.

La création de conseils économiques et sociaux 
dans les entreprises, où siégeraient des représentants 
des travailleurs, des usagers, des collectivités 
 locales, donnerait l’occasion de l’exercice de la 
délibération démocratique des orientations fonda-
mentales de la production, de la réponse aux besoins 
locaux et de la répartition des revenus, d’autant plus 
que ces problèmes devront être résolus en cohérence 
avec ceux des autres territoires, à l’échelle d’une 
nation ou d’un ensemble de nations. La coordination 
d’ensemble ne peut commencer qu’au plus près des 
préoccupations concrètes.

Les travailleurs ne cessent 
jamais, même à l’intérieur 
des contraintes et des 
procédures […] imposées,  
de prendre des initiatives.
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Le partage de la valeur ajoutée 
et l’utilité du travail. Dans la me-
sure où, au cours des décennies 
précédentes, la progression des 
salaires a été inférieure à la crois-
sance de la productivité du travail 
dans un grand nombre d’écono-
mies du monde, la part des sa-
laires dans la valeur ajoutée a très 
souvent diminué18. Un objectif 
simple serait que ce que le travail 
obtient individuellement ou par 
voie collective ne soit jamais infé-
rieur macroéconomiquement à la 
progression de la productivité du 
travail, elle-même obtenue de 
façon soutenable. Le droit à l’em-
ploi, c’est-à-dire le droit à effec-
tuer un travail dans la société, est 
un droit politique. À cet égard, la 

réduction du temps de travail pour opérer un partage 
du travail à accomplir afin de répondre aux besoins 
dans la société reste une ligne de force, au-delà même 
de son importance pour supprimer le chômage. Dans 
une telle situation, le droit à un salaire continué et 
garanti lorsque l’emploi s’interrompt rend inutile le 
revenu d’existence, qui est trop dangereux pour la 
protection sociale.

En conditionnant la vie des individus et celle des 
sociétés, le travail est vivant, et parce qu’il est vivant, 
il est central. L’enjeu est crucial, car, avec la décom-
position des droits sociaux par les « lois travail », la 
classe dominante, en voulant briser le travail vivant, 
active la « pulsion de mort »19 du capitalisme, qui 
mêle destruction et autodestruction20. De plus, der-
rière la réhabilitation du travail, il y a le sens qui lui 
est donné, les finalités qui lui sont assignées : satis-
faire les besoins essentiels, tant individuels que col-
lectifs, et non pas repartir de l’avant comme avant.

Une mention spéciale doit être faite au sujet du 
travail de soin, le « care ». Un travail le plus souvent 
réalisé par les femmes, non pas qu’il serait naturel-
lement « féminin », mais parce qu’il a été sociale-
ment féminisé, rattaché à des tâches censées ne pas 
nécessiter de qualification et donc mal rémunérées, 

14. « L’épidémie creuse les inégalités dans  
le monde », M. Bourreau, le Monde, 24 et 25 mai 2020
15. Travail vivant, C. Dejours, Payot, 2016, tome 2 :  
Travail et émancipation, p. 21
16.  « L’entreprise, objet d’intérêt collectif »,  
rapport de N. Notat et J.-D. Senard, avec  
J.-B. Barfety, 9 mars 2018
17. Voir le dossier dans les Possibles, no 17, été 2018, 
https://france.attac.org/nos-publications/les-possibles/
numero-17-ete-2018
18. « Rapport mondial sur les salaires 2016-2017. 
Les inégalités salariales au travail », Organisation 
internationale du travail (OIT), Genève, Bureau 
international du travail (BIT), 2017, p. 18
19. Le Malaise dans la culture (1930), S. Freud, Garnier 
Flammarion, 2019
20. La Société autophage. Capitalisme, démesure et 
autodestruction, A. Jappe, la Découverte, 2017
21. « Reconnaissance de l’utilité des métiers à dominante 
féminine et transformation sociale », C. Bloch-London  
et C. Marty, les Possibles, no 24, été 2020

Le droit à l’emploi, c’est-à-dire  
le droit à effectuer un travail  
dans la société, est un droit politique.

ou bien destinées à être effectuées dans la sphère 
domestique. La reconnaissance des qualifications et 
la prise en charge socialisée des besoins d’aide ou 
d’assistance, notamment pour la petite enfance et 
la dépendance due au grand âge, seraient une prio-
rité de la réhabilitation du travail21.

Le travail productif dans les services non marchands. 
Les « premiers de corvée », pendant la pandémie, 
ont administré la preuve de leur utilité sociale et 
même du caractère éminemment productif de leur 
travail en termes de valeur ajoutée. Or le motif le 
plus souvent invoqué par les libéraux pour réduire 
le périmètre des services publics est que le travail 
employé dans les services non marchands serait par 
nature improductif et donc financé par des prélève-
ments sur l’activité marchande. L’idée que le prélè-
vement se ferait sur la plus-value capitaliste dans la 
terminologie marxiste traditionnelle est tout autant 
désarmante22.

Chez Adam Smith, le travail productif est défini 
comme celui « qui ajoute à la valeur de l’objet sur lequel 
il s’exerce »23. Karl Marx s’écarte ensuite de la maté-
rialité du produit pour faire de la validation sociale 
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par la vente de la marchandise sur le marché l’élé-
ment décisif du caractère productif du travail : c’est 
sa célèbre métaphore du « saut périlleux »24 de la 
marchandise : les capitalistes doivent vendre les 
marchandises pour réaliser leur valeur monétaire. 
Ainsi, ce qui est validé, c’est l’inscription des forces 
de travail dans la division sociale du travail. Or, au 
cours du e siècle, les luttes sociales ont permis de 
développer une sphère monétaire non marchande, 
donc non soumise à l’exigence de valorisation du 
capital. Comment rendre compte du travail qui y est 
déployé ? Si le travail dit « concret » par Marx dans 
la sphère capitaliste se transforme en travail abstrait 
– dont l’objectivation est justement la valeur – par 
le fait de la validation sociale, est-ce que les travaux 
produisant des services monétaires non marchands 
ne bénéficient pas eux aussi d’une validation de la 
part de la collectivité ? La réponse est « oui » si l’on 
considère qu’il s’agit d’une validation politique et 
non pas via le marché. Si l’on suit cette thèse, les 
travailleurs employés à produire de l’éducation non 
marchande, des soins non marchands, etc., sont 
productifs de valeur d’usage mais aussi de valeur au 
sens économique, qui s’ajoute à celle du produit 
marchand et ne lui est donc pas soustraite. En re-
vanche, ce sont les ressources humaines et maté-
rielles qui sont soustraites au processus potentiel de 
valorisation du capital, et les idéologues du capita-
lisme ne s’y trompent pas. Les prélèvements obli-
gatoires sont ensuite effectués sur un produit total 
déjà augmenté du produit non marchand. 

Le revenu universel contre la protection sociale. 
Le revenu d’existence (ou universel inconditionnel) 
a fait son retour dans le débat à l’occasion de la crise 
pandémique, à cause de l’inexorable dégradation 
de la condition des plus pauvres. Les propositions 
sont nombreuses et se différencient sur le montant, 
qui peut aller dans certains projets de 500 euros par 
mois (proche du RSA) à 1 000 euros pour d’autres 
plus généreux. Avec cette fourchette, on aboutit à 
un montant global annuel pour la France compris 
entre 325 et 650 milliards d’euro, ce dernier montant 
étant très proche du total de la protection sociale 
actuelle, de plus de 700 milliards par an. Dans le cas 
où le montant le plus élevé serait retenu vient une 
première question : le revenu d’existence viendrait-
il en plus de la protection sociale ou à sa place ? 

Si c’est en plus, cela signifierait près de 1 400 mil-
liards par an pour cette protection sociale élargie, 
soit l’équivalent de la quasi-totalité du  revenu dis-
ponible net des ménages, ce qui obligerait à des 
prélèvements (impôts et cotisations) qui socialise-
raient tout. Si c’est à la place de la sécurité sociale, 
le revenu d’existence pour solde de tout compte 
serait délétère pour la majorité des individus. Et 
dans le cas où le revenu d’existence ne dépasserait 
pas le niveau actuel du RSA, le sort des plus pauvres 
ne serait pas du tout amélioré.

Les théoriciens du revenu d’existence arguent qu’il 
permettrait aux individus de réduire leur temps de 
travail et de se livrer à des activités autonomes, 
comme le suggérait il y a plus de vingt ans André 
Gorz25. Mais si tous les individus divisaient, disons 
par deux pour imager le mécanisme, leur temps de 
travail, à productivité inchangée la valeur ajoutée 
dans l’économie serait diminuée d’autant, ce qui 
montre l’absurdité de vouloir distribuer davantage 
de revenus quand le revenu national global baisse. 

Le revenu d’existence a fait son 
retour dans le débat […], à cause 
de l’inexorable dégradation de  
la condition des plus pauvres.
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Ainsi, il n’y a aucune chance de modifier le rapport 
de force avec les employeurs si la RTT est envisagée 
à titre individuel : la multiplication du travail à temps 
partiel pour les uns (les unes !) et à temps rallongé 
pour les autres est la pire des solutions.

On touche là la première grande faille théorique, 
et par suite politique, du revenu d’existence, quelle 
que soit sa variante. Soit les théoriciens du revenu 
d’existence n’ont pas de théorie de la valeur, soit 
celle à laquelle ils croient s’écarte du travail26. Ils 
supposent généralement que la valeur d’usage liée à 
l’activité libre à laquelle les individus pourraient 
s’adonner engendrerait une valeur économique, alors 
que cette activité n’a reçu aucune validation sociale, 
soit de la part du marché pour les marchandises, soit 
du fait d’une décision politique pour les services non 
marchands, les travaux qui y sont effectués étant 
productifs de valeur économique monétaire. Autre-
ment dit, la validation sociale des travaux est par 
définition collective, elle émane des autres et ne 
provient jamais d’une auto-validation individuelle.

Il existe une alternative au revenu universel : une 
protection sociale de haut niveau. Dans un livre 
collectif27, nous avions proposé de verser un revenu 
de base minimum fixé au moins au niveau du Smic 
à toute personne privée d’emploi, à tous les jeunes 
de 18 à 25 ans en formation ou en études, de façon 
à combler toutes les failles de notre système de 
protection sociale. Nous avions estimé le coût de 
cette prestation à 65 milliards d’euros par an, soit 
dix fois moins que le revenu universel illusoire et 
impossible à atteindre. Le montant serait au-
jourd’hui compris entre 80 et 90 milliards d’euros. 
De toute façon, le travail et le revenu sont collec-
tivement indissociables.

Si le capitalisme ne peut faire disparaître le travail 
sans se nier lui-même, il s’attache à le vider de 
son caractère vivant, le réduisant à un simple ins-
trument au service d’une chose morte, le capital. 
Réhabiliter le travail vivant est donc tout l’enjeu 
d’une véritable transition sociale et écologique.

 JEAN-MARIE HARRIBEY

22. « Dans les services monétaires non marchands, le travail est 
productif de valeur », J.-M. Harribey, la Nouvelle Revue du travail,  
no 15, 2019
23. Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations  
(1776), A. Smith, Garnier Flammarion, 1991, tome 1, p. 417
24. Le Capital. Livre I (1867), Karl Marx, dans Œuvres,  
Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1965, tome I, p. 645
25. L’Immatériel. Connaissance, valeur et capital, André Gorz,  
Galilée, 2003
26. Une exception notable toutefois : Carlo Vercellone (lire le débat  
que nous avons eu, lui et moi : « Quelle place pour le travail ? », 
l’Économie politique, no 67, juillet 2015, p. 62-75)
27. Faut-il un revenu universel ? Les Économistes atterrés et  
la Fondation Copernic (coord. J.-M. Harribey et C. Marty), l’Atelier, 
2017. Voir aussi Contre l’allocation universelle (dir. M. Alaluf et 
D. Zamora), avec S. Ackerman et J.-M. Harribey, Lux, 2016 ;  
« Pour en finir avec le revenu universel », L. Maurin,  
Observatoire des inégalités, 2 juin 2020, https://www.inegalites.fr/
Pour-en-finir-avec-le-revenu-universel
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